
» Les anciens ont tons démissionné et BOUS ne som
mes plu» qu* de* pierrot» et des conscrits (élèves de 
Ire et de 2a année). Laclasse de français est une vraie 
pétaudière ; voici un échantillon de ce que répondent 
ceux qui sont interrogés : Les noms en al font leur 
pluriel en aux. Ex. : Des chevals, des chevaux, et l'on 
rit. Je ne te pari* pas du chahut que BOUS faisons aux 
pauvres survattUarts, c'est tellement ordinaire qn'on 
ne s'en étonne plus. 

» Hier, nous a von» refuse d'entre* ea étude ; alors, 
le chef adjudant a crn devoir noussA-eeser la parole; 
mais alors il y a eu une tempête de «Mets et de cris 
lancés à pleins poumon».Ennn, on a dû nous faire en
trer l'un après l'autre (ceci est journalier). Ensuite, 
après avoir refusé d* sortir, nous avons brisé tous les 
carreaux de la salle et nous n'avons cédé que devant 
la force des surveillants réunis. Fendant ces quel
ques jours, entre avant-hier, hier et aujourd'hui, il y 
a eu an moins cinquante salles de polie*. 

» Adieu ! u 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

J u r i s p r u d e n c e c o m m e r c i a l e 

Le t r i b u n a l de c o m m e r c e du H a v r e , v i en t 
de r e n d r e u n e i m p o r t a n t e décision au sujet 
d e s incendies de coton s u r les qua i s a u mff-
m e u t d u d é b a r q u e m e n t . 

Les t r i b u n a u x on t eu déjà, à m a i n t e s r e p r i 
ses , à s ' a c c u p e r d e cet te ques t ion , à l 'occasion 
d e l ' incendie qu i a éc la té a u cour s d u d é c h a r 
g e m e n t de VAsbrooke, d a n s la nu i t d u 30 n o 
v e m b r e 1882. 

L ' a v a r i e s u r v e n u e , l a ques t ion de r e s p o n 
sabil i té se pose : p o u r le compte de qui pér i t 
la m a r c h a n d i s e ? Es t -ce p o u r le compte 
d u cap i t a ine ? Es t -ce p o u r celui d e s j r é c l a m a -
t e u r s ? 

On a souven t essayé de d é m o n t r e r q u e la 
responsabi l i t é incomba i t a u cap i t a ine . Cepen
d a n t le conna i s semen t , qu i fait la loi e n t r e le 
cap i t a ine e t les r é c l a m e u r s , con tena i t cet te 
c l ause expres se : q u e la responsab i l i t é cessai t 
au départ de la ?narchandise de sur le 
pont. L ' i n t e r p r é t a t i o n é ta i t dé l ica te ; la j u r i s 
p r u d e n c e a va r ié e t il n ' appa r t i en t pas qu 'e l l e 
soi t fixée a v a n t qu ' i l n ' i n t e r v i e n n e u n e déc i 
s ion de la cou r de cassa t ion . 

P a r u n j u g e m e n t d u 20 fév r i e r 1883, r e n d u 
sous la p rés idence de M . C o u p c r y , le t r i buna l 
déc la re le capi iaine r e sponsab le ; ce j u g e m e n t 
est conf i rmé p a r a r r ê t de la cour , d u 29 aoû t 
1883 , avec adopt ion de mot i f s . 

Le t r i b u n a l d u H a v r e pers i s ta i t d a n s son 
opin ion , d a n s un j u g e m e n t du 11 m a r s 1884 ; 
ma i s , ce j u g e m e n t , f rappé d 'appel , tek r é fo r 
m é p a r a r r ê t de la c o u r d u 22 a v r i l 1785 ,pen-
d a n t que le pourvo i en cassion s u r le p r e m i e r 
a r r ê t é ta i t a d m i s p a r la c h a m b r e des r e 
quê t e s . . 

C'est d a n s ces c i r cons t ances que , p a r su i te 
de l ' incendie des cotons d é b a r q u é s du s t e a m e r 
le Rhodora, la ques t ion r e v e n a i t à n o u v e a u 
d e v a n t le t r i b u n a l . Il a pers i s té d a n s sa p r e 
m i è r e j u r i s p r u d e n c e , d é c l a r a n t q u e la r e s p o n 
sabi l i té i ncombe a u cap i ta ine . 

CIIROMQI'E LOCALE 

P a s b e a u , le dimanche-gras àRonbaix. 
De la neige sur la tète et de la crotte par tout , 

voilà le bilan de cette journée qui fut, jadis, un 
jour de joyeuses folies. 

Aucun char n'a parcouru les rues, et on n'en an
nonce que deux pour mardi . Il y a eu seulement 
un peu plus de promeneurs qu'à l'ordinaire ; en 
fait de masques, nu quart de douzaine de gamins 
décorés de nez en carton et vêtus de loques ra
massées on ne sait où. 

Ce sont, en somme, les débits de boisson qui ont 
le plus profité de la journée d'hier, car ils étaient 
généralement bondés de consommateurs. 

M . B r o y e r , qui, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite, devait cesser ses fonctions à dater du 
1er mars, les conservera jusque vers la mi-mars, 
le successeur de M. Barroyer, ne devant prendre 
possession de son nouveau poste qu'à cette épo
que. 

E c o l e N a t i o n a l e d e s A r t s i n d u s t r i e l s . — 
L'école de -teinture comprendra désormais des 
cours d'impression et de fabrication des matières 
colorante artificielles. Ces cours seront professés 
par M. l'abbé Vassart et s 'ouvriront le mercredi 
1 6 mars. 

L'école de teinture comporte un enseignement 
complet de deux années, dont voici le program
me : 

Première année. — Lundi, mercredi et vendredi, à 
8 heures du matin, cours orai sur la teinture. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, de 2 à 5 heu
res de l'après-midi, exercices pratiques de teinture. 

Ces cours ont pour étude préparatoire les manipu
lations du lundi et du jeudi.de 2 à 5 heures de l'après-
midi, sur la Chimie générale. 

Pour les élèves de Ire année, les manipulations 
sont obligatoires, sous peine d'exclusion. 

Dexièrne année. — Lundi, mercredi et vendredi, à 
0 heures et demie du matin : cours oral sur les ques
tions complémentaires du cours de teinture de Ire an
née, sur l'impression et sur la fabricationdesmatières 
colorantes artiticielles. 

Lundi et jeudi de 2 à 5 heures, exercices pratiques 
de teinture. % 

Mardi de 2 à 5 heures, exercices pratiques d'impres
sion. 

Mercredi, vendredi et samedi de 2 à 5 heures, exer
cices pratiques de fabrication de matières colorantes. 

Les élèves qui n'ont pas encore fréauenté l'Ecole 
de teinture, devront, s'ils sont mineurs, ê tre p ré 
sentés à l 'administrateur de l'Ecole par leurs pa
rents ou leurs tu teurs , munis de leur acte de nais
sance. Les étrangers devront, pour obtenir leur 
inscription, être munis d'une let tre du représen
tant de leur Dation. 

Nul ne sera admis à suivre les cours, s'il n'est 
âgé de quinze ans révola». 

Un délégué d o Conseil supérieur, et le profes
seur, examineront s i les candidats possèdent les 
connaissances nécessaires pour être admis à suivre 
l'Ecole de teinture. 

Les inscriptions seront reçues, de 9 à 11 heures 
du matin et de 2 à 4 heures du soir, excepté le 
Dimanche, au burean de l 'Administrateur de 
l'Ecole, rue Neuve, n- 3 , an 3me étage. 

A l a s u i t e d e l ' i n c e n d i e du château de Bar-
bieux, M. Henry Bossut a fait remettre à M. le 
commandant des pompiers la somme de 200 fr., 
pour être attribuée à la caisse des retraites. 

A u t i r a g e du 5 mars des obligations du crédit 
foncier,c'est un ouvrier de la maison Isaac Holden, 
de Croix, qui a gagné le lot de ÏOO.000 fr. 

C ' é t a i t f ê t e , mercredi et jeudi derniers, au 
Collège de Roubaix. Un auditoire nombreux et 
brillant, dans lequel OH remarquait M. Amèdée de 
Margerie, le très-distingué doyen de la faculté 
catholique de Lille, assistait à ces deux soirées.On 
donnait une tragédie de Sophocle, on jouait<£*d>/«r 
à Col ont t radui t en vers français, on le représen
tait tel que les anciens avaient coutume de le faire, 
avec chœurs, orchestre, coryphée, costumes d'une 
scrupuleuse fidélité historique. Pour compléter 
l'illusion, il ne manquait que le masque, qui ser
vait jadis à augmenter le volume de la voix de 
l'acteur, et le brodequin qui rehaussait singuliè
rement sa taille. 

La séance a été ouverte par un petit t ravail fort 
bien tourné et plein de choses judicieuses qu'a lu 
un jeune rhétoricien, M. Ernest Honoré, pour 
faire connaître les origines de la tragédie et dé
montrer ses avantage?. 

Œdipe à Colone a été fort bien joué par MM. 
Paul Bossu, Gustave et Paul Réquillart , Jean 
Bleuez, Vallès, Toulemonde, Auguste Cavrois. Ces 
jeunes gens ont fait ressortir très-convenablement 
les qualités de l 'œuvre de celui que l'on a surnom
mé VHomère de la tragédie : le pathétique du sen
t iment , la simplicité de la diction, la richesse des 
images. M. Paul Réquillart méri te des éloges par
ticuliers pour la vérité et la chaleur qu'il a mises 
dans le rôle de Polynice. 

11 est rare d'entendre, dans une maison d'éduca
tion, un orchestre aussi fourni, aussi uni, aussi 
bien mené et aussi sûr . il faut dire que M. Peers 
le dirigeait et que des musiciens de la Grande-
Harmonie le composaient en grande part ie. Les 
chœurs renforcés de nombreux amateurs , ont 
chanté à la perfection l 'admirable musique de 
Mendelsohn qui dépeint si bien tous les sentiments 
exprimés par le poète grec. Tout naturellement 
une bonne part de ce succès revient à M. Peers 
qui conduisait chœurs et orchestre avec son talent 
accoutumé. 

Le rideau est tombé au milieu de vifs applau
dissements, et chacun a emporté le meilleur sou
venir de cette charmante fête. (î C. 

P a t r o n a g e S t - E l o i . — Deux soirées dramati 
ques et musicales seront offertes mardi 9 et jeudi 
11 mars par le patronage St-Eloi, dans son local 
de la rue du Tilleul. On interprétera le chœur la 
Nece du Village et on donnera une pièce émou
vante en six actes : Trente ans on la vie d'un 

joueur. 

U n g r a v e a c c i d e n t s'est produit vendredi, 
vers cinq heures du soir, dans le peignage de MM. 
Alfred Motte et Cie. Un ouvrier du nom d'Alexan
dre Mulliez a eu la main prise entre deux engre
nages. Quatre doigts ont été broyés. M. le docteur 
Largillière a envoyé aussitôt le blessé à l 'hôpital. 

A v i s a u x m a r c h a n d s . — Dimanche matin, 
des procès-verbaux ont été dressés contre un cer
tain nombre de commerçants installés sur le m a r 
ché qui . par leurs cris, troublaient l 'ordre et pro
voquaient autour de leurs étalages des rassemble
ments entravant la circulation. 

O n n o u s r a c o n t e une plaisante aventure, c'est 
celle d'un journalier demeurant au Pile. Cet indi
vidu, nommé Louis Desteemackers, s'était l ivré, 
à l'occasion du dimanclie-gras, à des réjouissances 
multiples. Il fit de si fréquentes libations dans 
divers cabarets de la Potennerie e t du Tilleul 
qu'après avoir tracé un certain nombre d'arabesques 
dans ces quartiers, il finit par entrer dans une 
«conree» de la rue du Tilleul et par s'étaler de tout 
son long devant une maisonnette en réparation. 
Notre homme resta là plusieurs heures. Quand il 
se réveilla, il fesait encore nuit; il était prés de 
trois heures. 

La bière et le genièvre n'étaient pas encore en
tièrement cuvés. L'ivrogne commença un mono
logue, fit un mouvement brusque et piqua une 
t è t e . . . dans la fosse d'aisances qui se t rouvai t 
malheureusement à côté et, contrairement aux 
règlements de police municipale, était imparfai
tement recouverte d'une vieille planche à demi-
pourrie. 

En se sentant précipité dans ce qui n'était p ré 
cisément pas le vide, Desteemackers pousse des 
cris lamentables qui at t irèrent plusieurs habitants 
de la « courée.> On alluma une chandelle,on sonda 
les profondeurs de la fosse, on vit une tète émer-
geant,on se porta au secours de celui qui se noyait, 
et on fut assez heureux pour le ret i rer , mais dans 
un bien piteux état . 

Après avoir reçu les « soins > qui convenaient, 
Destee nackers fut reconduit à son domicile. Cette 
hi î toir • fâcheuse le guérira, nous l'espérons, de 
l ' ivrogaerie, mais ce n'es pas là un remède à r e -
comnunder 1 

W a t t r e l o s . — La Société Hippique, établie 
chez M. Louis Parent , donnera le dimanche 16 
mai son carrousel annuel au profit des pauvres. 

T O U R C O I N G 
L e o a m a v a l fut, cette année, moins brillant 

que jamais . Nous ne nous en plaindrons pas. 
Quelques masques affublés de costumes suffi

samment défraîchis, trois ou quatre chars, qui ne 
brillaient pas par leur élégance, du haut desquels 
se débitaient des chansons plus ou moins spiri
tuelles, tel a été le carnaval. Aussi nous ne nous 
en occuperions pas davantage, si parmi les pro
ductions qui se chantaient aux coins de nos rues il 
ne s'était trouvée une chanson intitulée les Vieilles 
croyances contre laquelle nous croyons de notre 
devoir de protester. Nous reproduisons un des 
couplets : 

Si Iommint que l'ouvri crora 
Aux invintions catholiques 
Toudi eu l'misère existra 
Surtout pour les ouvris d'fabrique 
Eu l'ciel ché pou les pauvres gins 
Qui vinde dire ces faux apôtes 
Mais d'sur la terre yon tous l'argint 
Ei la misère ché pou nous autes. 

N'y a-t-il pas dans ce fait, non de publier ou de 
colporter, mais de chanter sur nos places publi
ques semblable chanson, une excitation à la haine 
et une attaque à un culte reconnu ? Nous laissons 
nos lecteurs juges d'apprécier. 

P r u d h o m m e s . — Le conseil de préfecture a 
invalidé hier l'élection de M. Juste Christory com
me conseiller prudhomme ouvrier à Tourcoing. 
M. Juste Christory n'est pas éligible dans la pre
mière catégorie où il avait été nommé. 

L e s p o m p i e r s . — Dimanche matin, le batail
lon de sapeurs-pompiers,sous la conduite du com
mandant Masquilier, a fait, musique en tête, une 
promenade militaire dans les rues de la ville. On 
a beaucoup remarqué l'excellente tenue des hom
mes, leur allure martiale et la correction des mou
vements. Nous avons là, sans contredit, une très 
belle phalange, aussi brillante à la parade que 
zélée au feu. Hommage en soit rendu à M. Mas
quilier si bien secondé par tout son corps d'offi
ciers . 

F é d é r a t i o n d e s flobertistes d u N o r d e t 
d u P a s - d e - C a l a i s . — Un comité va se former 
qui s'occupera de l'organisation du 5e concours de 
la Fédération des flobertistes. Si quelque t i reur 
avait des modifications à proposer aux errements 
suivis jusqu'ici aux concours de la fédération, il 
pourra les développer dans le Carabinier qui les 
accueillera avec empressement si elles réalisent un 
progrès. 

M a r d i dernier, vers hui t heures du soir, des 
détonations multiples mettaient en émoi le quar
tier du Mont d'Halluin, qui touche à Reckem. La 
nuit était très noire, et ces coups de feu répétés 
jetèrent la terreur parmi la population si t r an 
quille. 

Les conjectures allaient leur train, l'on disait 
que ce devait être une bande de fraudeurs à cheval 
qui repoussaient une at taque de douaniers. La 
situation, heureusement, ne comportait pas une 
si grande gravité et se bornait aux faits sui
vants : 

M. Auguste Lemaitre, propriétaire, ancien con
seiller municipal, habite l 'extrême frontière vers 
Reckem; a tor t ou à raison,on leconsidôre comme 
un fraudeur. 

Les douaniers ont par conséquent l'œil sur lui. 
Or, mardi , M. Lemaitre qui avait , parait-il ,achetè 
une assez grande quantité de blé en Belgique,était 
occupé à rentrer sa marchandise avec sesouvriers. 
Ce travail touchait à sa fin, lorsqu'un malencon
treux douanier, surgit tout à coup, et voulut a r 
rêter M. Lemaitre. Ce dernier opposa la plus vive 
résistance, et laissant tomber le sac dont il était 
chargé, il se rua sur l'agent et, aidé de sesaccoly-
tes, il le roua de coups, après quoi M. Lemaitre 
s'enfuit eu Belgique, où il est encore aujourd'hui. 

C'était pour se défendreque le préposé de douane 
avai t fait usage de ses armes, car il avait affaire 
à forte part ie. M. Lemaitre, bien connu pour sa 
vigueur exceptionnelle, est en effet taillé en her
cule. 

Heureusement, le douanier n'est pas gravement 
blessé, il en sera quit te pour quelques jours de 
repos. 

L I L T ^ E 
L e d é p a r t d u g é n é r a l B i l l o t . — C'est seule

ment dans les premiers jours du mois d'avril pro
chain que le général Billot, notre nouvel ambassa
deur près du czar, par t i ra pour Saint-Pétersbourg. 
Ce retard est motivé par des convenances person
nelles. Voilà pourquoi la nomination de l'ex-
ministre de la guerre n'a pas encore paru au Jour
nal officiel. 

S o c i é t é d e « a g r i c u l t e u r s d e F r a n c e . — 
Dans le discours prononcé parM.Baucarne-Leroux 
à la séance delà Société des Agriculteurs de France, 
qui a eu lieu le 5 mars, nous avons enregistré 
une petite inexactitude en imprimant que l'hono
rable député avait dit que le droit de 5 fr. le quin
ta l pour les céréales ne peut avoir qu'un caractère 
provisoire. En même temps nous rappelions la 
proposition de loi déposée à la Chambre qui porte 
le droit de 7 fr., proposition faite par les déjutes 
du Nord. 

Voici comment la question a été traitée : 
La commission de la Société des Agriculteurs de 

France a proposé un vœu élevant le droit sur le 
blé de 3 à 5 fr., tout à fait conforme à la proposi
tion déposée à la Chambre sur les céréales par M. 
Baucarne-Leroux et plusieurs de ses collègues. 

Plusieurs orateurs sont venus combattre cette 
proposition en déclarant que le droit de 5 fr. était 
insuffisant et ont demandé 7 fr. 

C'est à ce moment que M. Baucarne-Leroux a 
pris la parole pour dire qu'il reconnaissait l 'écart 
qui existait entre les prix de vente et les prix de 
revient , mais qu'à son avis il étai t p ins sage de se 
rallier au voeu de la Société des agriculteurs de 
France qui se t rouvai t conlorme à la proposition 
déposée à la Chambre pour le droit de 5 (r. M. 
Beaucarne-Leroux estimait que le droit de 7 fr. 
n 'aurai t pas été accepté par l'assemblée des dépu
tés, et qu'il était plus sage et plus prudent de s'en 
tenir à la proposition faite. 

U n n o u v e l i n c e n d i e s'est déclaré, la nui t 
dernière, à trois heures du matin sur la place 
Vanhoenacker chez M. Langlen pharmacien. Les 
dégâts s'élèvent à 18.000 fr. L'incendie provient 
de la combustion du charbon gras qui avai t été 
déposé prés de l'appareil à vapeur. De prompts 
secours ont arrêté les progrès du feu et on a pu 
préserver les magasins de bois de M. Day, menui 
sier, dont l 'immeuble touche à celui de M. Langlen. 

U n t r i s t e a c c i d e n t . — La nuit dernière, vers 
1 h. un vieillard, âgé de (iO ans, rentrant dans son 
domicile rue de Lille, 14, est tombé du haut de 
l'escalier et s'est brisé la colonne vertébrale. La 
mort a été instantanée. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Session ordinaire de Février IS86 

Séance du 27 Fécrier 
Présidence de M. HASSKIIKOUCQ, maire. 

La séance est ouverte à 8 h. 15. — Sont présents 
MM. Lchoucq, Sasselange, Lefrançois, GIorieux.Mon-
nier, Honoré-Dumortier, itasson. Didry, Faveur, 
Jnbaux, Dupont-Jevenois, Grau, Dewyn, Fournie!-, 
Doublemart, Dron, Dehaenne, Delsalle, D'Halluin, 
Desmettre, Dessauvage, Monmarché, Desurmont, 
Delobel, Deltombe, Delmasure, Bigo et Masquilier. 

M. Dervaux, en voyage. — Atsents : MM. Dupont-
Chopart et Leloir. 

M. le secrétaire donne lecture des procès-verbaux 
des deux dernières séances. 

M. le Maire demande qu'il soit fait une rectification 
au second de ces procès-verbaux. A propos de l'amé
nagement d'une salle pour les archives M. Dewyn a 
dit que « trois ou quatre entrepreneurs » avaient été 
appelés et non pas, comme le porte le procès-verbal, 
• un certain nombre d'entrepreneurs ». 

M. Dewyn rappelle qu'il avait expliquée sa pensée 
en donnant aux mots trois ou quatre le sens de <• un 
nombre limité ». 

Après un échange assez vif d'observations, la rec
tification est admise et le procès-verbal adopté. 

Administration des Hospices. — M. Bigo demande 
la parole pour donner lecture d'une réponse oux cri
tiques formulées dans la séance du 19 février par M. 
Dnin contre 1 administration des Hospices. D'après 
une enquête à laquelle il s'est livré, M. Bigo croit 
pouvoir assurer que son collègue a sans doute été 
trompé par des rapports inexacts, car des 20 ou 30 
plaintes formulées contre les administrateurs des 
Hospices il en reste à peine quelques unes sur pied 
après un premier examen. M. Bigo s'élève également 
contre une affirmation de nature à attaquer la pro
bité des sœurs à savoir qu'elles profitaient personnel
lement de l'engraissage des poresalors que le produit 
de cet élevage est scrupuleusement remis à l'éco
nome. 

M. Dron proteste contre le dire de M. Bigo et il 
ajoute : Il y a des faits que l'on va escamoter d'ici 
quelque temps, je demande donc qu'une enquête soit 
faite dans le plus bref délai possible. 

M. le Maire dit que les observations de M. Dron se
ront transmises à l'administration des Hospices à qui 
on demandera une répouse. 

L'incident est clos. 
Logements insalubres. — Le conseil homologue 

les conclusions des rapports de la commission des lo
gements insalubres tendant à la fermeture de mai
sons situées dans des impasses rues du Collège et du 
Haze. 

Service de l'octroi. —Les fournitures pour 1 ha
billement et l'équipement des employés d'octroi, ac
tuellement à la charge de la ville, seront mises en 
adjudication. La dépense est évaluée à 11,256 fr. 

Hùtcl-de-Ville. — Réception a été faite des tmvaux 
exécutés par M. Chantry, sculpteur, pour l'jeheve-
ment des façades de l'Hôtel-de-Ville.Le procès-verbal 
est homologué et l'administration est autorisée à or
donnancer les sommes l'estant dues à l'entrepreneur 
et à l'architecte. 

Cessions de terrains. — Le Conseil donne pouvoir 
à l'admistration de régler les indemnités dues pour 
cession de parcelles de terrain à un chemin d'intérêt 
commun. 

Legs ù la fabrique de Saint-Christophe. —Le Con
seil donne un avis favorable à l'acception par la fabri
que de Saint-Christophe d'un legs de Mlle Raoul du 
capital nécessaire à la constitution d'une rente an
nuelle de 73 francs, à charge par ladite fabrique de 
faire dire une messe chaque mois. 

Vœux. — Le Conseil prend en considération les 
vieux déposés à la dernière séance: 

1* par M. Dupont-Jevenois demandant la mise en ad
judication de la fourniture du Charbon aux établisse
ments communaux; 

t par M. Dewyn tendant à établir des marchés 
libres. La première proposition est renvoyée aux com
missions réunies du gaz et des linances, la seconde 
sera soumise à l'examen de la commission des halles 
et marchés. 

C•),,unissions. — Il est procédé à l'élection des 
membres du conseil appelés à faire partiedescommis-
sions suivantes : 

I* Sous-commission d'étude po-r la question des 
eaux potables ; sont élus : MM. Desmettre (Zi voix) et 
Masquilier (18 voix/ 

2* Commission de recherches pour la place en avant 
de la gare. Les suffrages se portent sur MM. Honoré-
Dnmortier {21 voix), Dupont-Jevenois (22 voix) et 
Dehaene (20 voix). Tous sont nommés. 

Conditionnemeiit.— M. le Maire informe le conseil 
que, pour se conformer au désir exprimé dans la der
nière sénee, il a demande et obtenu des propriétaires 
une prolongation d'option. Il a en outre provoqué 
un projet de soumission de vente de la part de Mme 
Henri Wattel pour des terrains contigus à l'annexe 
du conditionnement, sise rue Neuve-de-Roubaix. 

De son côté, M. Storhay a approuvé quelques mo
difications aux plans primitifs. 

M.le Maire demande au Conseil s'il désire trancher 
la question aujourd'hui. 

M. D'Halluin cite un terrain rue du Tilleul, qui 
pourrait parfaitement convenir aussi à l'établisse
ment du conditionnement. 

M. Honoré Dumortier estime qu'il est urgent de 
prendre une décision immédiate, tout retard ne peut 
qu'être préjudiciable : il n'est donc plus temps de 
mettre en avant des nouveaux projets. , 

M.Dewyn désirerait que les observations présentées 
pour ou contre chacun des trois projets fussent litho-
graphiées. Puisque le Conseil a encore dix jours de
vant lui, certaines questions de détail pourraient 
être approfondies. 

Une discussion surgit entre plusieurs conseillers au 
sujet de la proposition des peignés qui pourraient 
être déposées au conditionnement au point de vue de 
l'expédition des peignages. 

M, Itasson estime que 70 0j0 des peignés arrivent 
d'au delà du conditionnement et 30 0(0 d'en deçà. 

M. Desmettre calcule que le 1(3 des peignés condi
tionnés à Tourcoing va à la gare, un autre tiers est 
destiné à Roubaix et le troisième 1;3 reste à Tour
coing. 

M. Desurmont croit que le terrain de M. Louis Pol-
let est celui qui répond le mieux aux conditions exi
gées. Il est nécessaire que le conditionnement soit 
situé au centre de la ville : on n'y dépose pas seule
ment les peignés, mais aussi les biousses et les laines 
et cotons filés. Il y a là une question d'augmentation 
des frais de camionnage qu'on doit faire entrer en 
ligne de compte. Le terrain des hospices est, suivant 
lui, trop éloigné de la ville. Dans le projet Follet les 
frais d'installation sont plus élevés, mais ce n'est 
qu'une dépense première largement compensée par 
les avantages qu'il procure. En acceptant ce projet le 
conseil donnera satisfaction à la grande majorité des 
commerçants. 

M. Dewyn donne ses préférences au terrain des hos
pices qui, en y joignant les propriétés voisines faciles 
à acquérir permettra de disposer d'un grand espace. 
Le Conditionnnement actuel jugé suilisant au début, 
est maintenant considéré comme trop étroit. Qui dit 
que plus tard, étant donnée l'extension constante du 
commerce local, le nouveau conditionnemet ne. de
viendra pas insuffisant ? 

M. Sasselange convient que la propriété de M.Louis 
Pollet est peut-être plus centrale mais elle a, par sa 
configuration, l'inconvénient sérieux de ne pouvoir 
comprendre que SKI mètres de quais pour le charge
ment et le déchargement des marchandises, ce qui est 
insuffisant. De plus le raccordement avec le chemin 
de fer ne peut être établi qu'en traversant une rue 
très fréquentée. Enfin, le Conditionnement pourrait 
dans l'avenir s'y trouver trop à l'étroit. Il faut donc 
rechercher un terrain plus vaste que l'on trouvera 
soit dans le projet "Wattel,soit dans celui desllospices. 

L'assertion de M. Sasselange en ce qui concerne 
l'étendue des quais dans la propriété Pollet est con
testée par M. Desmettre et Dehaene.Ce dernier donne 
quelques détails techniques d'où il ressort qu'on 
pourrait}'établir 170 metresde quais et non 90 mètres 
seulement. 

M. Honoré-Dumortier semble partisan du projet 
Wattel, pour lequel la commission de surveillance 
s'était d'abord prononcée et elle parait maintenant 
vouloir se déjuger. 

M. Glorieux fait remarquer que, au moment où la 
commission s'attachait plus particulièrement au pro
jet Wattel, elle ne connaissait pas la propriété Pollet. 
C'est pour cette dernière propriété que la Chambre 
de commerce a manifesté ses préférences. On ne dnit 
pas oublier que le conditionnement rapporté 150,000 
fr. par an pour une défense de 600,000 fr. qu'il faut 
prendre garde de tarir cette source de revenu pour la 
ville en contrecarrant les idées de la Chambre de 
commerce qui a déjà reçu des propositions d'établis
sement d'un conditionnement particulier. 

M. Itasson estime que la Chambre de commerce a 
émis un avis sans tenir compte des finances de la ville 
et qu'elle s'est placée à un autre point de vue. 

Apres un échange d'observations entre plusieurs 
conseillers dans le même ordre d'idées, la remise du 
vote sur la question proposée par M. Dewyn, qui ne 
s'était pas déclaré satisfait des adjudications qui ont 
été données, est mise aux voix et rejetée. 

Le conseil a donc à se prononcer sur le choix de 
remplacement du conditionnement entre les trois 
terrains proposés. 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats 
suivants : 

Pour la propriété Wattel 8 voix ; Pour celle de 
Pollet, 1.8 voix ; Pour le terrain des Hospices, 2 voix. 

Le conseil a donc choisi la propriété de M. Louis 
Pollet, M. Rasson avait, avant le vote, déclaré s'abs
tenir en raison de ses attaches de parenté avec la fa
mille Wattel. 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 5 mars. 
La séance est levée à 10 h. 45 minutes. 

LES ENVOIS AU SALON 
Voici quelques renseignements que nous em

pruntons à un confrère sur les envois des artistes 
du.Nord au Salon de 1880 : 

M Alfred Agache donne les derniers coups de pin
ceau à une ravissante figure assi.;e,de grandeur natu
relle, vêtu d'un costume Renaissance, les mains ap
puyées sur une rapière reposant sur ses genoux : c'est 
ICalctl, le page féminin de Lara. 

M. J . -J . Werts expose le plafond qu'il a exécuté 
pour la mairie de Poitiers. 

M. Aimé Morot envoie une très vigoureuse Charge 
de cavalerie. 

M. Houzé : deux paysages. 
M. Plucliard : un plein uirllamand, La renti 

fou 
M. Masson : deux paysages avec figures. 
Mlle Billet : Anes au puturag-. 
M. Perdeau : un excellent sous-bois, la Marc et 

une vue des Dunes d'Ftuples. 
M. Schoutteten vient de terminer un grand paysage 

maritime. — intitulé : Le» Dunes — qui est l'une 
dcsesmeil leurestoi les . i l représente l'embouchure 
d'une rivière, avec personnages au premier plan et la 
silhouette d'un village sur l'autre rive, le tout sous 
un ciel tourmenté par un vague rayon de soleil. Sen
timent très poétique et grande vérité de tous. 

M. Jules Breton expose deux toiles : une superbe 
Jlretonne en prière, de grandeur naturelle, et une 
scène champêtre, le Goûter (trois femmes mangeant 
leur pain en devisant dans les champs brûlés par le 
soleil d'août. 

M. Emile Breton : deux paysages, VJlieec au cil-
lagc, effet de neige, et le Crépuscule. 

Mil» Crouan rompt dette annéeavec ses préférences 
de lleuriste, elle expose deux bonnes natures mortes : 
le J'erre d'eau elle Déjeuner. 

M. Lainé-Lefebvre envoie le vigoureux portrait de 
M. Deplechin. que les flâneurs ont admiré à l'une des 
vitrines de la rue Nationale. 

M. Denneulin. notre spirituel peintre de mœurs, 
n'a pas expédié à Paris, comme nous l'avons cru, son 

Charron dentiste : son exposition se'composa d'une 
scène humoristique, le Procès-verbal (un garde pre
nant en flagrant délit un beau chasseur qui s'est 
laissé entrainé sur un terrain réservé); et une scène 
de la vie maritime. Le Départ (une famille de marins 
groupés sur la grève où elle vient de faire la conduite 
a*x pécheurs qui s'éloignent en lui adressant des 
gestes d'adieux. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du Inudi 8 mars 1886 

Présidence de M. PARENTY 
Un cabaretier de Lille possédait un poulalier qui 

faisait son bonheur. Un coq et 8 poules y prenaient 
leurs ébats. Il y a 2 mois environ il ne fut pas réveillé 
le matin par le chant du coq.Des voleurs avaient enle
vé coq et poules. 

Il remit dans le séjour à ce destiné deux nouveaux 
coqs.Chaqie soir il faisait le guet, quand, il y a trois 
semaines il surprit deux jeunes gens de Lille, Leroy 
etHenri Huys. Le tribunal remet l'affaire à huitaine 
pour l'examen du casier judiciaire. 

La clandestinité exerce son ravage à Lille. La loi 
du 27 mars 1885 y trouve de nombreux cas d'ap
plication. Hannart Emile en est un exemple, il est 
condamné à 4 mois de prison. 

François Brunel a brisé une vitre au bureau des 
tramways de Lille puis a allongé la main pour attein
dre la caisse. Malgré tout ces efforts il n'est arrivé 
qu'à atteindre 4 mois de prison. 

Ritter François est un Alsacien qui n'a pas opté 
pour la nationalité française; il va«de département 
en département ; il a été condamné à Metz, à Bou
logne-su r-Mer, à Brest, à Lille pour vagabondage. Le 
tribunal le condamne à4 mois de prison. Il avait été 
trouvé à Halluin. 

Conseil de guerre séant à Lille 
Séance du 6 mars 1886 

Présidence de M. M t a e s m , lieutenant-colonel, chef 
de la Ire légion de gendarmerie. — Ministère pu
blic : M. BIZAKD, capitaine-adjuàant-raajor au 
43e de ligne, substitut du commissaire du gouver
nement. 
Désiré Victor Debels. soldat au 1er régiment terri

torial de cavalerie, de laclasse 1879, du recrutement 
de Lille. Insoumission à la loi sur le recrutement 
de l'armée, es temps de paix. — Huit jours de pri
son. 

— Léon-François Maquet, soldat réserviste de la 
classe de 1876. du recrutement de VaLnciennes. In
soumission à la loi sur le recrutement de l'armée, en 
temps de paix.— Huitjoursde prison. 

— Ludovic-Alfred Level. soldat territorial de la 
classe de 1S72, du recrutement d'Arras. Insoumission 
à la loi sur le recrutemeut de l'armée, en temps de 
paix.— Acquitté. 

— Jean-François-Louis Blocklet, 2e canonnier-ser-
vant au 1er bataillon d'artillerie de forteresse. Vol au 
préjudice d'un militaire.— Un an de prison. 

— Louis-Auuguste-Joseph Moreau, 2e canonnier 
conducteur au 27e régiment d'artillerie. Désertion à 
l'étranger en temps d». paix, avec emport d'ellets. — 
Trois ans de travaux publics. 

— Louis-Charles-Emile Lachaussée. cavalier de 2e 
classe au Se régiment de cuirassiers. Abandon de 
son poste étant de garde d'écurie. — Trois mois de 
prison. 

— Paul-Emile-Léon Darbour, cavalier de 2e elar.se 
au Se régiment de cuirassiers. Abandon de son posie 
étant de garde d'écurie.— Deux mois deprison. 

- * • _ _ 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
L a r e l é g a t i o n 

Aux termes de l'art. 4 de la loi du 27 mai 1885. sont 
relégués les récidivistes qui ont encouru plusieurs 
condamnations, à plus de trois mois d'emprisonne
ment pour certains délits que le texte énumère. Des 
lors, si un inculpé a été. conformément à 1 art. 985 
du code d'instruction criminelle, antérieurement con
damné à plus de trois mois, al lu fois pour l un de 
ces délits et pour un délit autre fus relue '•nrtmér<:s. 
cette condamnation doit-elle être comptée parmi 
celles dont un nombre déterminé entraine la reléga
tion . 

La question, envisagée au point de vue juridique, 
parait délicate. — La chambre des appels de police 
correctionnelle vient d'admettre la solution aifirma-
tive. M' de Prat avait soutenu la thèse contraire. 

La presse et les sucres a l lemands 
Le Courrier de Fourmies, dans ses numéros Ju 22 

décembre MM et R février 1885, signalait l'introduc
tion en France de sucres allemands, par la pare de 
Jeumont. Il fut, à l'occasion de ses deux articles a s 
signé en dommages-intérêts, devant le tribunal 
cl Avesnes.Les prrmiersjuges rejetèrent la prétention 
du demandeur qui soutenait que les articles du jour
nal lui avaient porté préjudice. 

Ls jugement est frappé d'appel et l'affaire, après 
avoir été inscrite au rôle de la première chambre de 
la cour, vient d'être discutée devant elle. M' Dubois a 
exposé la léclamation de l'appelant ; M' de Waren-
ghien a plaidé pour le Courrier de Fourmis. 

Le journal soutient que ses articles n'ont causé, à 
(appelant aucun préjudice et qu'en tout cas, l'ac.tion 
de ce dernier, étant une action civil* basé sur u j pré
tendu délit de diffamation, se trouve éteinte par la 
prescription de trois mois qu'a établie la k j | sur la 
presse. 

<• Il s'agit, du reste, ajoute M' de W'arer , c a jn - d'une 
question intéressant la presse française toute entière, 
parce qu'elle touche à son droit de iibre discussion 
et de libre polémique en matière écoorique. Le Cour
rier de Four,,,ies n a fait qu'user du droit qui appar
tient aux journaliste;, et qui est en même temps pour 
eux un devoir de prendre la défense de nos intérêts 
nationaux contre la concurrence étrangère qui les 
met en péril. C'est en effet, un devoir pour la presse 
de signaler l'opinion et aux pouvoirs publics, atin 
qu ils avisent, les agissements de nature à-nuire à 
notre industrie en détresse. 

M. d» Savignon. avocat général, a conclu à la con
tinuation du jugement, estimant que l'appelaut ne 
justifiant d'aucun préjudice. 

L'arrêt sera rendu ultérieurement. SINCÈRE. 

LES TROUBLES DE RENAIX 
Vendredi soir a eu lieu une réunion des fabri

cants renaisieas. On s'est concerté pour opposer 
une énergique résistance aux revendications de 
M. Gravitz. 

L'assemblée — qui sa tenait en dehors de tou te 
préoccupation de partis et é tai t présidée par un 
bureau mixte — a décidé la formation d'un svn-
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(SUITE) 

Kn revenant de l 'enterrement de madame Dra
pier, madame Collas s'était approchée de Bonnet, 
et ils avaient marché à côté l 'un de l 'autre, sans 
qu'il put se débarrasser d'elle. Allait-il avoir à 
subir encore ses bavardages et ses méchancetés ? 
Vainement il avair ieté autour de lui des regards 
èplorés, personne n'était venu à son secours, car 
tou t le monde fuyait la commandante. 

— Voilà Bonnet aux prises avec la Benzine, dit 
Vél in , qui veut le délivrer. 

Pas moi, répondit Derodes revenu à LaFeuil-
lade depuis six jours . 

— Ni moi , répliqua un aut re . 
— Eh bien, demanda madame Collas en sifflant 

se» paroles comme elle en avait l 'habitude, ce qui 
lui pe rmet ta i t de parler sans être entendue par 
d 'autres que par ceux a qui elle s'adresaait, avez-
voos prévenu Julienne des propos qui courent la 
Tille. 

-m- Non madame. 
| £ — fch bien! vous avez en tor t . 

Bonnet ne répondit pas 
— Regardez Agnès, continua madame Collas. 
Agnès avec sa mère, sa grand'mère et sa sœur 

marchaient à quelques pas devant eux. 
— Je ne vois rien de particulier en elle, répondit 

Bonnet surpris . 
— Vous ne voyez pas qu'elle marche en fléchis

sant les jambes, en tournant sur ces hanches et en 
effaçant les épaules. 

— Pas du tout . 
— Vous ne voyez pas qu'elle, qui ne se serrait 

pas autrefois, est étranglée dans sa robe. Eh bien, 
regardez. Qu'est que j e vous disais en allant à 
Dex? Rappelez-vous-le, et vous verrez que ça y 
est. Elle a été séduite. 

Bonnet regarda madame Collas comme s'il vou
lait l 'étrangler. 

— Ça vous suffoque, mais vous avez beau dire, 
ça y est, ça y est. 

Et elle s'arrêta pour aller communiquer cette 
nouvelle à ceux qui venaient derrière elle : Ça y 
est, regardez-la marcher. 

Il n'y avait plus à balancer ni a reculer, la pau
vre madame Drapier n'était plus là pour le r em
placer, Derodes était revenu, il fallait donc pré
venir Julienne, — ce serait de sa par t , déloyauté 
d'attendre encore; et d'ailleurs quoi at tendre. 

Le soir même, après diner, il monta chez m a 
dame de Bosmoreaa, où il t rouva Agnès seule 
avec madame Amilhau, sur la terrasse; cela n'était 
pas son affaire et il laissa, jusqu 'à un certain point 
paraître son désappointement. 

Est-ce que madame votre mère et mademoiselle 
Julienne sont sorties. 

Non, m a m è r e a été très émue pa t la t r i s te cé

rémonie de la journée, et elle est nerveuse ce soir; 
ma soeur est montée pour la coucher. 

— Quel malheur, dit madame Amiîhau qui , 
vaguement avai t compris sur le visage de sa pe
t i te fille qu'il était question de madame Drapier. 

Agnès ne laissait jamais sa grand'mère s'égarer 
dans ses quiproquos. 

— M. Derodes ne vous a pas dit qu'il viendrait 
ce soir? demanda-t-elle d'un ton trop indifférent 
pour être sincère. 

— Non, mademoiselle! répondit Bonnet fâché 
qu'elle lui parlât ainsi de Derodes. 

Mais en voyant sur le visage d'Agnès le trouble 
que sa réponse produisait, il fut pris d'un mou
vement de compassion. 

— Il est vrai que je ne lui ai pas dit moi-même 
que je venais. 

11 y eut un moment de silence dont madame 
Amilhau profita pour poursuivre son idée : 

— A vingt-trois ans, dit-elle. 
Bonnet pr i t le cahier et écrivit : 
— Sa mort a été plus douce que ne l'avait étéla 

dernière année de sa vie. 
— La mort n'est rien pour ceux qui partent , 

c'est pour ceux qui restent qu'elle est terrible ; 
cette pauvre petite fille, que va-t-elle devenir, 
nous nous en chargerons pendant quelle restera 
chez la nourrice, là elle sera heureuse, mais 
après? 

— Est-ce que M. Derodes vous a parlé de sa 
mère? demanda Agnès 

— J'ai appris incidemment qu'elle était guérie. 
Mais vous ne l'avez dono pas vu depuis son re» 
tour , 

—r Non, 

Bonnet se demanda si cette absence se prolon
geant depuis six jours ne rendai pas sa démarche 
inutile, et il voulut faire parler Agnès. 

— Comment ne l 'avez-vous pas encore vu, de-
manda-t- i l . 

— Je n'en sais rien; sans doute, il croyait que 
tout notre temps se passait chez madame Dra
pier. 

— Il n'est jamais venu chez madame Drapier? 
— Non, au moins pas pendant que nous y 

étions. 
A s'en tenir à ces réponses seules, il était assez 

difficile de savoir ce que cachait cette absence, 
mais ce qui était précis, c'était l'accent d'Agnès 
quand elle parlait de Derodes, c'était l 'inquiétude 
de son regard, l'émotion de sa voix. Bonnet 
n 'avait pas l'habileté de madame Collas pour re
connaître qu'une femme avait été complètement sè-
duite,mais malgré son ignoranceen cette matière, 
il ne pouvait pas ne pas être frappé des change
ments qui , en ces derniers temps, s'étaient faits de 
jou r en jour dans toute la personne d'Agnès, dans 
son visage amaigri et flétri, dans ses yeux t rou
blés, dans ses narines dilatées, dans ses lèvres aux 
coins abaissés, enfin dans toute son at t i tude qui 
avait une nonchalence bien différente de sa viva
cité etde son exubérance d'autrefois.Ce qui n'était 
pas moins caractéristique, c'était qu'elle mon
t râ t de la contusion et de la gène lorsqu'on l'exa
minait . Elle s'efforçait alors de sourire et de re 
devenir la fillegaieetgaminequ'elleavait toujours 
été . 

Cependant, malgré ces changements qui le 
frappaient, il ne pouvait pas croire que ce que 
modame Collas avait dit fût vrai : séduite cette 

mignonne fille, cela était invraisemblable, et dans 
l'Agnès qu'il avait connue il ne pouvait pas voir 
une femme séduite; il y avait entr'elles incompa
tibilité absolue. 

Julienne vint les rejoindre sur la terrasse, et 
pendant un certain temps, il ne (ut question que 
de madame Drapier et de son enfant. 

— Monsieur Bonnet, dit Julienne, vous devriez 
bien me venir en aide en trouvant un moyen pour 
faire accepter à M. Drapier que je paie les mois de 
nourrice. 

— C'est que j e ne suis pas très fort pour inven
ter des combinaisons de ce genre; j e crois qu'avec 
Drapier le mieux est de ne parler de rien. Sans 
doute il parlera lui-même à votre métayer, mais 
il s'écoulera un certain temps avant qu'il puisse 
passer des paroles aux fai ts, surtout s'il ignore 
que c'est à vous que ces mois sont dus ; sa fierté 
ne souffrira pas avec un paysan. 

Bonnet se demandait comment il allait pouvoir 
dire à Julienne qu'il désirait l 'entretenir en par t i 
culier, lorsque celle-ci pria Agnès d'aller voir si 
leur mère était endormie, 

Malgré son embarras, il commença tout de suite: 
bien que madame Amilhau ne put pas entendre ce 
qu'il dirait, sa présence lui était un encourage
ment, il se sentait moins seul avec Julienne; ils 
étaient sous son regard. 

— J'ai une çanikl&uoe à vous faire, mademoi
selle ujen difficile pour moi, bien pénible pour 
vous . 

— Pour moi. 
— Pour voua toutes i c'est l'estime, la recon

naissance que j ' a i pour votre famille qui me délie 
les lèvres et me fait un devoir de par ler . 

Une rougeur passa sur le visage de Ju l ienne; un 
pressentiment lui avait serré le cœur, et si pour 
elle, elle n'avait rien à craindre de personne e l le 
ne se sentait pas invulnérable du côté d'Agnès^ 

Alors, parlez vite, dit-elle. 

— Quand je suis allé à Dex pour les t r a v a u x de 
la carte, j ' a i voyagé avec madame Collas, qui 
m'a beaucoup parlé de mademoiselle Ag,nès et de 
M. Derodes.. 

La pâleur remplaça la rougeur s r j le visage de 
Julienne. 

— N'est-ce pas, on en parie, dit-elle. 
— Madame Collas est la seule personne qui 

m'en ait parlé, et comme vous, comme tout le 
monde, j e sais le eas qu'il faut faire des propos 
que lance cette bouche terrible ; mais enfin ce 
n'est pas à moi seul qu'elle les a tenus ces propos, 
avec son bosoin de médisance, sa rage de calom
nie, elles les a sûrement colportés pa r la ville, e t 
bien qu'on la connaisse, ils ont pu créer une s i t u a 
t ion. . . dangeureuse. 

— Mais qu'a-t-elle dit ? 

— Que mademoiselle Agnès était ma in tenan t 
triste et préoccuvèe, qu 'e l le avait beaucoup c h a n 
gé et que M, Derodas était la cause de ce ch an g e 
ment moral et physique, sur lequel elle a insisté 
avec des insinuations allant plus loin encore que 
ses paroles. 

Julienne étai t éperdue e t elle n'osait lever les 
yeux sur Bonnet ; sa grand'mère, voyant ce t r o u 
ble, voulut savoir ce qui le provoquait ; mais-
suivant toujours sa pensée, qui ne qui t ta i t ni 
Drapier ni madame Drapier, et «."imaginant pas 
d'ailleurs, qu'il pût être question d'elle et de sea 
enfants. 

(A suivre) Ilwnroa MALOT. 
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